
CONSTRUCTION et OUVRAGE EN RIVE extrait des règlements provinciaux 

RAMHHS (Règlement sur les activités dans les milieux humides, hydriques et sensibles) 

35.1. Sont interdits lorsqu’ils sont réalisés dans la rive:  
1° la reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal, sauf si les conditions prévues au 
paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1) sont respectées;  
2° l’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal, sauf si les conditions prévues au 
paragraphe 2 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement sont respectées;  
3° l’implantation d’un bâtiment résidentiel principal;  
4° la construction d’un bâtiment ou d’un ouvrage accessoire à un bâtiment résidentiel principal 
incluant les accès requis, sauf si les conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa 
ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement sont respectées.  
Pour l’application du premier alinéa, le terme « construction » n’inclut pas le démantèlement. 

RÉAFIE (Règlement sur l’encadrement des activités en fonction de leurs impacts 
sur l’environnement)  
 
340.2. Sont exemptés d’une autorisation en vertu de la présente section, lorsqu’ils sont 
réalisés uniquement dans une rive: 
1° la reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 
sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, lorsque la valeur 
de ces dommages représente plus de la moitié du coût neuf du bâtiment, excluant ses 
bâtiments et ouvrages accessoires, établi conformément à la partie 3E du Manuel d’évaluation 
foncière du Québec et rajusté au 1er juillet de l’année qui précède celle lors de laquelle ce 
bâtiment a été affecté par le sinistre, aux conditions suivantes: 
a) l’empiètement en rive du bâtiment principal reconstruit est d’une superficie égale ou 
inférieure à la superficie de l’empiètement du bâtiment initial en rive; 
b) les travaux ne peuvent pas être réalisés ailleurs sur le lot sans empiéter dans la rive; 
c) le lotissement a été réalisé avant le 18 mai 2005; 
2° l’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal, au-dessus du sol et sans empiètement 
supplémentaire au sol, lorsque le lotissement a été réalisé avant le 18 mai 2005; 
3° la construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal 
incluant les accès requis, aux conditions suivantes: 
a) l’empiètement dans la rive des bâtiments et des ouvrages accessoires est d’une superficie 
d’au plus 30 m2; 
b) les travaux sont réalisés sans remblayage ni excavation; 
c) les conditions prévues aux sous-paragraphes b et c du paragraphe 1 sont respectées. 
Pour l’application du premier alinéa: 
1° une bande végétalisée d’une largeur d’au moins 5 m, mesurée à partir de la limite du littoral, 
doit être conservée dans un état naturel ou restaurée dans le but de rétablir minimalement 2 
strates de végétation parmi celle herbacée, arbustive ou arborescente; 
2° une reconstruc on d’un bâ ment comprend le démantèlement du bâ ment ini al ainsi que sa 
reconstruc on au même emplacement. 

Régime transitoire  

7. Toute personne qui réalise l’une des activités suivantes dans la rive d’un lac ou d’un 
cours d’eau doit préalablement obtenir une autorisation auprès de la municipalité locale 
sur le territoire de laquelle l’activité est réalisée: 



1° la construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1); 

2° la construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au 
plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement; 

3° la construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 
337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement; 

4° les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite 
d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux 
pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement; 

5° l’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est 
relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement 
forestier; 

6° la construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours 
d’eau, sans appui ni stabilisation dans le littoral; 

7° la reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite 
d’un sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux 
conditions prévues au paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 
l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement; 

8° l’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au 
paragraphe 2 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement; 

9° la construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel 
principal, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier 
alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. 

 


